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Séance du 16 décembre 2025

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

CONVENTION DE GESTION URBAINE ET SOCIALE DE PROXIMITE GUSP 2025-2030

L'an deux mil vingt-cinq,
Le seize décembre
A dix-sept heures trente,

Le Conseil  d'Administration du Centre  Communal  d'Action Sociale  s'est  réuni,  à  MONTBELIARD,
après convocation légale du 8 décembre 2025, sous la présidence de Madame Annie VITALI, Vice-
Présidente,

Nombre de membres en exercice : 12
Nombre de membres présents 7

Etaient présents :

Mme Annie VITALI, Mme Ghénia BENSAOU, Mme Nora ZARLENGA, Mme Gisèle CUCHET M. Karim
DJILALI membres du Conseil Municipal

M. François LEBEAU, M. Joël GOMARD, membres désignés par le Maire

Assistaient à la réunion :

Mme Ilhame AOUAD, Directrice du CCAS
Mme Béatrice MAIRE, Responsable Pôle Administratif et Financier

Etaient excusés     :  

Mme BIGUINET, Maire et Présidente du Conseil d’Administration
Mme Sidonie MARCHAL membre du Conseil Municipal
Mme  Marie-Thérèse  RIDOUX,  Mme  Evelyne  VERNET,  Mme  Antoinette  HINGRAY,  membres
désignés par le Maire

M. Laurent LAMAURIE, Directeur Général Adjoint des Services

Secrétaire de séance : Mme Ilhame AOUAD, Directrice du CCAS

La Gestion urbaine et sociale de proximité (GUSP) vise à améliorer le quotidien des habitants et leur
cadre de vie par une gestion concertée et coordonnée des différents opérateurs concernés, autour
des enjeux de la propreté, de l’entretien et de la régulation des espaces publics et ouverts au public,
mais également de mise à niveau de la qualité des services de proximité. 

Des diagnostics “en marchant” ont été conduit pour chacun des quartiers prioritaires : trois parcours
sur le quartier de la Petite Hollande, ainsi qu’un sur la Chiffogne et un sur les Batteries du Parc.

Ces diagnostics partagés font ressortir les atouts, les évolutions en cours, mais aussi les manques et
dysfonctionnements propres à chaque quartier. Ils reposent sur une approche collaborative intégrant
l’ensemble des acteurs concernés : bailleurs, gardiens, associations de quartier, habitants et services
techniques municipaux.



Les  orientations  stratégiques,  articulées  autour  de  trois  axes,  permettent  de  définir  des  objectifs
généraux et opérationnels. Elles sont directement issues des déambulations menées au deuxième
trimestre  2025 et  élaborées  collectivement  avec  les  villes,  les  bailleurs,  les  médiateurs,  PMA,  le
délégué du Préfet et les associations.

La convention GUSP (Gestion Urbaine et Sociale de Proximité), portée par PMA, vient formaliser les
engagements issus de ces diagnostics. Aux côtés de l’État et de la Ville, plusieurs partenaires en sont
également signataires, notamment les bailleurs sociaux, le Département et, le cas échéant, d’autres
collectivités ou organismes.

Les communes s’engagent notamment à :

•  Participer au pilotage de la convention,  au suivi  des actions, à l’évaluation des résultats et aux
ajustements éventuels, ainsi qu’à l’ensemble des instances territoriales associées.

• Suivre et mettre en œuvre leur programme d’actions, en présentant chaque année leur plan d’action
au comité de pilotage et en réalisant les mesures qui les concernent, issues de la convention et des
diagnostics en marchant.

•  Animer  les  instances  locales,  garantir  un  lien  régulier  avec  les  habitants  et  coordonner  les
partenaires.

• Contribuer au financement des actions et à l’alimentation des outils de suivi de la convention.

• Vérifier les contreparties des bailleurs sociaux au titre de l’abattement TFPB, en s’assurant de leur
cohérence avec les diagnostics et les orientations locales.

•  Mobiliser leurs services techniques et administratifs pour mettre en œuvre les actions relevant de
leurs compétences.

- La  proposition  de  convention  GUSP,  comprenant  le  bilan  des  actions  menées,  les  axes
stratégiques pour la période 2025-2030 ainsi que l’ensemble des fiches action correspondantes
est annexé à la présente délibération. Elle sera conclue pour une durée de 5 ans et pourra être
renouvelée par tacite reconduction ou avenant signé entre les parties.

Il est proposé au Conseil d’administration :

- D’autoriser la présidente du CCAS à signer cette convention 

Il est proposé au Conseil d’Administration d’adopter la présente disposition.

Pour :7

Contre :0

Abstentions :0

Après délibération, le Conseil d’Administration adopte à l’unanimité cette proposition.

Pour extrait conforme,
A Montbéliard, le 17 décembre 2025

Déposée en Sous-Préfecture le 18 décembre 2025


